
Edifice emblématique de l’histoire de Poissy, la Maison de 
Fer est l’un des rares témoignages d’une époque industrielle 
florissante où l’acier était synonyme de modernité et 
d’innovation. Elle illustre la créativité et l’inventivité d’un chef 
d’entreprise qui a su développer un concept de construction 
qui s’est exporté à travers le monde.

Consciente de la valeur patrimoniale de la Maison de Fer, la 
Ville de Poissy s’est depuis emparée du projet, et après être 
devenue propriétaire des vestiges, a entièrement démonté 
puis stocké les éléments de l’édifice.

Avec le soutien de la Direction régionale des Affaires 
culturelles d’Ile-de-France, la Maison de Fer sera 
reconstruite en 2019 dans son intégralité à partir des 
éléments encore subsistants et, pour les panneaux 
métalliques détruits ou disparus, refaits à l’identique. Elle 
sera reconstruite dans le Parc Meissonier, près du centre-
ville et des bords de Seine, au cœur du quartier patrimonial 
et préservé de Poissy, lui permettant ainsi de retrouver un 
cadre paysager remarquable.

Apportez votre 

tôle à l’édifice !
Chaque entreprise peut apporter  

sa participation et devenir actrice  

de la reconstruction de ce patrimoine 

historique.

ENSEMBLE TROUVONS 316 TÔLES À FABRIQUER 

ET 65 TÔLES À RESTAURER POUR RECONSTRUIRE 

LA MAISON DE FER



Votre soutien permettra de restaurer 
et fabriquer à l’identique les 
panneaux métalliques endommagés 
ou disparus afin de permettre la 
reconstruction de la Maison de Fer.

À quoi servira  
ma contribution ?

Quelles réductions 
d’impôts ?
Votre entreprise peut bénéficier d’une 
réduction d’impôt sur les sociétés à 
hauteur de 60% des sommes versées 
au titre du mécénat (dans la limite de 
0,5 % du chiffre d’affaires HT, avec un 
report possible sur 5 ans). 
Recevez des contreparties à hauteur  
de 25% du montant de votre don !

Club des Mécènes 

Entreprises  
de la Maison de Fer
Partagez des moments de rencontres 

et d’échanges privilégiés autour de 

petits déjeuners, de visites privées, 

d’événements uniques et d’avantages 

dédiés dans un cadre singulier niché 

au cœur d’un écrin de verdure.

Quatre niveaux de contributions sont proposés afin que chaque entreprise, 
quelle que soit sa taille, puisse devenir mécène de la Maison de Fer. 
Le montant de la contribution permet d’intégrer le Club des Mécènes 
Entreprises de la Maison de Fer pour une durée d’un an et donne droit à des 
contreparties :

Tôles à restaurer

12%
40 000€

Tôles  
à fabriquer

60%

Tôles réutilisables

28%

460 000€

Inventaire  
des tôles  

de la Maison  
de Fer

• Pour 1 500 €  
vous contribuez  

à fabriquer une plaque  
à l’identique

• Pour 600 €  
vous contribuez  
à restaurer  
une plaque 

Ami Bienfaiteur Associé Privilège

Versement 1 500€ 3 000€ 5 000€ 15 000€

Coût net après déduction fiscale 600€ 1 200€ 2 000€ 6 000€

Montant des contreparties 375€ 750€ 1 250€ 3 750€

Coût net 225€ 450€ 750€ 2 250€

Contreparties

COMMUNICATION

Mention du nom de la société sur le mur des 
mécènes à l’entrée de la Maison de Fer    

Mention du nom de la société sur tous les 
documents de communication (affiches, cata-

logues, plaquettes et programmations, etc.)
- - - 

Possibilité pour la société de mentionner  
son appartenance au Cercle  

et de faire apparaître son logo
   

ACTIONS CULTURELLES

Invitation rencontre annuelle  
des mécènes entreprises, avec cocktail    

Invitation aux vernissages d’expositions  
avec visite privée et cocktail 2 4 7 20

Pass d’un an / Maison de Fer  
pour les collaborateurs et clients de la société 2 4 7 20

Pass d’un an / Musée du Jouet  
pour les collaborateurs et clients de la société - - 2 6

PRIVATISATION D’ESPACES*

Véranda et espace extérieur  
(terrasse-belvédère) - - - -

Salle de réunion   - -
Salle d’exposition temporaire -  - -

Ensemble des espaces extérieurs et intérieurs   X3

AUTRES

Reproduction d’une tôle à l’échelle 1    

*Hors mise à disposition de personnel, etc.

Contact : Pia PLANTELIN-ROMAND 
Chargée de mission Mécénat, partenariats  
culturels et projets patrimoniaux

Email : pplantelin-romand@ville-poissy.fr 
Tél. : 01 39 22 55 10


